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Des conseillers à votre écoute 

Contact bureau Nevers 
03 86 93 40 60
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Agro – Météo 

Station météo Altitude (m)
Cumul pluvio 
depuis le 1er 
janvier (mm)

Degrés 
cumulés 

depuis le 1er 
janvier

Degrés 
cumulés 

depuis le 1er 
février

Avrée 302 122 356 210

Chateau-Chinon 598 217 290 162

Clamecy 215 126 371 218

Dun les Places 598 242 279 155

Lormes 485 171 318 178

Luzy 300 165 348 207

Marzy 175 111 376 221

Montigny en Morvan 285 161 353 209

Prémery 260 175 363 211

Situation au 27 février 2024 (d’après données Météo-France)
Avec le soutien financier de :

En fonction de l’altitude, 35 à 50°C ont été cumulés ces sept deniers jours.

Plus de 200°C ont été cumulés en quatre semaines seulement dans les 

secteurs les plus précoces. A ce rythme-là, il devrait être possible de 

démarrer la mise à l’herbe dès la mi-mars, si la portance le permet.

Les précipitations persistent et tous les apports d’engrais sur les parcelles 

prévues en fauche précoce n’ont pas pu être effectués. Un décalage de 

l’apport d’azote (500°Cj à la place des 200°Cj cumulés depuis le 1er 

Janvier) pénalisera le rendement fourrager et augmentera la MAT du 

fourrage par concentration.
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Gérer son pâturage

Envie de mettre en place le pâturage tournant sur votre exploitation ? 
Contactez les conseillers de la Chambre d’Agriculture :

Nord : Charles Duvignaud – 0633270260 (Corbigny)
Sud : Christophe Dagouneau – 0633639132 (Moulins Engilbert)

Pourquoi pratiquer le pâturage tournant ?

L’objectif du pâturage tournant est d’offrir en permanence aux animaux une herbe jeune, au stade feuillu, 

donc d’excellente valeur alimentaire. Il permet de ne pas se faire dépasser par la pousse de printemps qui 

engendre un gaspillage d’herbe important en pâturage continu. Cette méthode de pâturage présente ainsi 

les avantages suivants :

➢ Pas d’herbe gaspillée,

➢ Amélioration de l’autonomie fourragère (chargement plus élevé au pâturage donc plus de surfaces 

disponibles pour la fauche),

➢ Diminution de la consommation de concentrés tout en maintenant les croissances des jeunes animaux.

Une mise à l’herbe précoce, clé de la réussite

Les clôtures et le découpage du parcellaire doivent être effectués en hiver afin de pouvoir lâcher les 

animaux dès que les conditions s’y prêtent. Une mise à l’herbe précoce (dès 350°C cumulés depuis le 1er 

février) est indispensable pour la réussite du pâturage tournant.

Pour réussir son découpage du parcellaire, il faut d’abord réfléchir aux nombres de lots d’animaux qui 

doivent être créés pour le pâturage et ensuite attribuer à chacun d’entre eux une surface à pâturer, appelée 

surface de base (40 à 50 ares par UGB, en fonction du potentiel de la prairie). Celle-ci doit ensuite être 

découpée en paddocks, de tailles homogènes dans la mesure du possible, en tenant compte des contraintes 

existantes (points d’eau, haies, etc). Un minimum de cinq paddocks dont un fauchable est indispensable 

pour pratiquer un pâturage tournant efficace. 

Exemple : 1 lot de 20 vaches suitées et un taureau dans une prairie avec un potentiel plutôt faible devra 

disposer de 10,5 ha (21 UGB*50 ares/UGB). Ces 10,5 ha seront à découper en 5 paddocks (minimum !) de 

2,1 ha.


	Diapositive 1
	Diapositive 2

